
. ON FERME... POURI'INSTANT 

Irtigny La seconde mort 
~cole du cinéma rAvenue 
lermettrait de sanctionner celles 
,ui ne le font pas respecter », sug
ière l'un de nos interlocuteurs. 

Mais un autre penche pour la 
esponsabilisation des élèves. 

Finalement, depuis le 5 mai, les 
hoses ont-elles bougé? 

« Un policier accompagné d'un 
hienfait plusieurs rondes parjour 
-utour de l'école. A chaque fin 
"heure, ~es portes sont ouvertes 
lendant 7 ou 8 minutes. C'est le 
emps, dont nous disposons, pour 
lOUS rendre d'un bâtiment à 
'autre. Un surveillant a été en
la9é. 1/ estposté en permanence à 
'entréedu bloccentral. Eton nous 
1 promis que des caméras seraient 
nstallées auxentrées de l'école. Ce 
W'i1 faut, c'estenprotéger l'accès. 
rous les problèmes que"institut a 
:onnus ont été causés pardes gens 
extérieur: à l'école. » 

o.s. 

ire leur école. Au centre avec les 
(Ph. Didier Bauweraerts) 

IXELLES - Le 21 mai, l'Avenue 
fermera bel et bien ses portes. 
Comme dans la chanson d'Eddy 
Mitchell, l'écran s'éteindra et le 
silence tombera sur les trois salles, 
où l'on avait commencé à distraire 
le public en 1911. 

La salle, qui ciblait le film popu
laire et marchaiten partie grâce à 
ses projections de films étrangers 
en version française, devait, de 
toute manière, faire l'objet de tra
vaux. Les écrans doivent être rem
placés ainsique lesfauteuils d'une 
des salles, l'acoustique doit être 
améliorée et l'entrée transformée. 

Sur ce point au moins, tant le 
gérant, M. Stichelmans, que les 
propriétaires accordent leurs vio
lons. 

M. Stichelmans compte intro
duire un dossier de demande de 
subsides auprès du ministre de 
l'Economie Rufin Grijp. En atten
dant, le gérant en partance 
cherche ailleurs. Deux possibilités 
seraient à l'étude, mais toutes les 
deuxtrop loin de la capitale pour 
que les Bruxellois puissent encore 

. fréquenter les futures salles. 
- M. 5tichelmans: « Les taxes 

sont trop élevées à Ixelles. J'ai eu 
. des contacts avec la commune. Cer
tains édiles seraient d'accord de 
réduire les taxes frappant les ciné
mas. Mais pas le bourgmestre, 
parce qu'if devrait créerune nou
velle taxe et il nevoit paslaquelle il 
pourrait instaurer. Je ne peux 
payer~n '?yerplus é/.e~é ou alo~s 
je serais declare en faillite dans SIX 
mois. Pourtant, je pense que les 
propriétaires ont compris qu'ils 
étaient bloqués par la circulaire 
Picqué. Jeserais tout à fait disposé 
à rouvrir ici dans quelques mois, si 
l'on pouvait trouver une solu
tion. » 

Est-ce pour cette raison que le 
personnel de l'Avenue n'a pas en
core été prévenu officiellement de 
la fermeture ni de leur inévitable 
licenciement? 

De leur côté, les propriétaires 
ont lu la missive présidentielle, leur 
rappelant de ne pas toucher à 
l'affectation. Ils ont, du reste, eu 
des contacts avec le cabinet de 

Charles Picqué, dont ilsapprécient 
le rôle de médiateur. 

Mais aucune décision n'a encore 
été prise. Eux aussi estiment que 
des travaux s'imposent, d'autant 
quele bâtiment n'estpas récent. Ils 
considèrent que les propositions 
de M. Stichelmans, quant à un 
nouveau loyer, ne tiennent pas la 
route, compte tenu de la largeur 
de la façade (16mètres), qui s'étale 
à l'un des endroitsles pluschers de 
la ville. 

C'est pourquoi les propriétaires 

recherchent de nouveaux ama
teurs, dans le milieu culturel, mais 
autre que le cinéma. Sans succès, 
pour l'instant. 

Et puisque la difficulté vient de 
la manière de rentabiliser un es
pace culturel, lespropriétaires s'in
téressent à des solutions origi
nales: la mixité des activités avec, 
par exemple, les cinémas à l'étage 
et un magasin au rez-de-chaussée. 
Ceci supposerait des frais de trans
formation importants. 

o.s. 

Pas de joker pour l'Avenue, il fermera le 21. (Ph. Didier Bauweraerts) 


